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Nouveaux ex-libris

FAMILLE DE PURY, de Neûchâtel; gravure originale sur cuivre
d'Ernest Röthlisberger, 1937. (75 X 70 mm.)

Belle composition héraldique aux armes écartelées d'Edmond-
Charles-Alexandre de Pury, officier en Prusse, et de son épouse Julie
de Sandoz, dame de Travers1) : écartelé au 1 et 4 d'azur au chevron
d'or accompagné de deux coquilles de Saint Jacques d'argent et d'une
molette du même, au chef d'argent chargé d'une aigle issante de sable,
becquée d'or, lampassée de gueules, qui est Pury2), au 2 et 3 contre-
écartelé au 1 et 4 d'argent à la bande échiquetée de gueules et d'or de
deux tires, qui est Sandoz3), au 2 de sable à la bordure d'or chargé de

trois fusées rangées d'argent, qui est Bonstetten*), au 3 d'or au pal de

gueules chargé de trois chevrons d'argent, qui est Neûchâtel6).

L'écu, couronné d'un tortil de baron0), est supporté par deux lions
sur deux consoles unies par une banderole portant la devise : Ferme et

droit.
Les initiales de l'artiste figurent aux extrémités de la banderole.

A. C.

y Le pòro de Julie, François de Sandoz-Travers avait reçu en 1761,
conjointement avec son frère Jean-Jacques, l'investiture du fief de Travers
à l'extinction des Bonstetten qui en étaient les seigneurs, héritant en droit
de leur mère Anne-Marie de Bonstetten qui avait épousé Henry de Sandoz.
Les coseigneurs adoptèrent les armes qui constituent les 2e et 3e quartiers
du blason ci-dessus.

2) Armes nouvelles concédées par lettres de noblesse aux diverses
branches en 1709, 1785 et 1788.

3) Armes conférées par lettre de noblesse à Jean-Jacques Sandoz en 1657.

*) La seigneurie de Travers passa en 1587 à Ulrich de Bonstetten, bourgeois

de Berne, à l'extinction de la branche des Neûchâtel qui possédait
ce fief.

s) En 1413, Conrad de Fribourg, comte de Neûchâtel, avait constitué en
faveur de Jean, fils du bâtard Girard de Neûchâtel, ce fief qui comprenait
les villages de Travers, Rosières et Noiraigue et s'étendait jusqu'à la frontière

de la Franche-Comté. Cette branche bâtarde de la maison de Neûchâtel
s'éteignit en 1587.

°) Le titre de baron conféré par le roi de Prusse en 1785 au philanthrope

David de Pury passa en 1788, après la mort de celui-ci, à David de
Pury, de la branche des Pury-la-Pointe, puis en 1820, à l'extinction de cette
branche, à celle issue de Jean, créée chevalier par Henri IV en 1589, après
la victoire d'Arcques; c'est à cette dernière qu'appartient Edmond-Charles-
Aléxandre.


	Nouveaux ex-libris

